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LES VERS D’INTONATION  
DANS LA CHANSON D’ASPREMONT

Muriel Ott

Dans une chanson de geste, organisée en laisses, le passage d’une laisse 
à une autre, marqué sur les manuscrits par l’emploi d’une lettrine, se 
manifeste en premier lieu, oralement, par un changement de rime ou 
d’assonance, par une vraisemblable modification mélodique 1, et par des 
vers, de conclusion en fin de laisse, d’intonation en début de laisse, qui 
paraissent avoir des caractéristiques particulières 2. Le premier à avoir 
attiré l’attention sur ce fait est Jean Rychner, dans son ouvrage pionnier 
La Chanson de geste. Essai sur l’art épique des jongleurs. Après avoir écrit 
qu’« [o]n pourrait dresser le répertoire de ces vers d’intonation et de 
conclusion 3 », il se borne cependant à proposer quelques exemples 
(empruntés aux chansons de Roland, de La Prise d’Orange, du Moniage 
Guillaume), isolant ainsi trois types de vers d’intonation :
– « très fréquemment, […] le nom d’un héros, ou le nom commun 

qui le désigne précisément, figure dans le premier vers d’une laisse, 
comme sujet de la proposition 4 » ;

1 Voir Jacques Chailley, « Études musicales sur la chanson de geste et ses origines », 
Revue de musicologie, 85/88, 1948, p. 1-27, et Jean Rychner, La Chanson de geste. 
Essai sur l’art épique des jongleurs, Genève/Paris, Droz/Giard, 1955, p. 69 : « Le 
dessin musical de la laisse était marqué par un timbre d’intonation et par un timbre 
de conclusion » ; voir aussi François Suard, Guide de la chanson de geste et de sa 
postérité littéraire (xie-xve siècle), Paris, Champion, 2011, p. 77-78.

2 Voir J. Rychner, La Chanson de geste, op. cit., p. 71 : « La musique, donc, dessinait la 
laisse. Mais les paroles soulignent aussi les contours. […] [B]ien souvent, le premier 
vers d’une laisse a valeur d’intonation et le dernier valeur de conclusion, si bien que 
la laisse est nettement encadrée ».

3 Ibid.
4 Ibid. Jean Rychner cite entre autres ces vers d’intonation du Roland : « Dis blanches 

mules fist amener Marsilies » (laisse 7), « Li empereres se fait e balz e liez » (L. 8).
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– « L’inversion épique se rencontre souvent en début de laisse : elle avait 
certainement valeur d’intonation. Le sujet peut être de nouveau un 
nom propre 5 » ;

– « L’ordre des mots : adjectif attribut – verbe être – sujet a, comme 
l’inversion, valeur d’intonation 6 ».

Depuis la publication de l’ouvrage de Jean Rychner, de nombreuses 
études ont été consacrées aux vers d’intonation de chansons d’époques 
diverses, ce qui a permis de préciser et développer la typologie, mais 
aussi de dégager les spécificités de telle ou telle chanson 7. Nous nous 
proposons ici d’étudier les vers d’intonation de la chanson d’Aspremont 
dans l’édition de François Suard 8, fondée sur le manuscrit C, en nous 
limitant aux laisses 56 à 177 (v. 922-2923), ce qui correspond à un 
échantillon de 123 vers d’intonation 9. Dans l’attente d’une édition de 

5 Ibid., p. 72. Exemple cité, dans le Moniage Guillaume : « Vait s’en Guillaumes sans 
nul arestement » (L. 20).

6 Ibid. Exemples cités parmi d’autres : « Grant fu l’estors, mirabillous et fors » 
(Moniage Guillaume, L. 67), « Bels fut li vespres et li soleilz fut cler » (Roland, L. 11). 
Il s’agit là de vers d’intonation dits descriptifs.

7 Voir, par exemple, Dominique Boutet, Jehan de Lanson. Technique et esthétique de la 
chanson de geste au xiiie siècle, Paris, Presses de l’École normale supérieure, 1988, 
p. 22-31 ; Anne Iker Gittleman, Le Style épique dans « Garin le Loherain », Genève, 
Droz, 1967, p. 90-92 ; Claude Lachet, « Les vers d’intonation dans la chanson de geste 
d’Ami et Amile », dans Jean Dufournet (dir.), « Ami et Amile ». Une chanson de geste 
de l’amitié, Paris, Champion, 1987, p. 93-105 ; Jean-Pierre Martin, Orson de Beauvais 
et l’écriture épique à la fin du xiie siècle. Traditions et innovations, Paris, Champion, 
2005, p. 262-272 ; Muriel Ott, « Les vers d’intonation du Couronnement de Louis », 
dans Vân Dung Le Flanchec et Stéphane Marcotte (dir.), Styles, genres, auteurs, 13 : 
« Le Couronnement de Louis », Jodelle, Tristan L’Hermite, Montesquieu, Stendhal, 
Éluard, Paris, PUPS, 2013, p. 45-60 ; Claude Roussel, Conter de geste au xive siècle. 
Inspiration folklorique et écriture épique dans « La Belle Hélène de Constantinople », 
Genève, Droz, 1998, p. 384-396 ; Jean Subrenat, Étude sur « Gaydon », chanson de 
geste du xiiie siècle, Aix-en-Provence, Éditions de l’université de Provence, 1974, 
p. 96-99.

8 Aspremont, chanson de geste du xiie siècle, éd. et trad. François Suard, Paris, 
Champion, coll. « Champion classiques », 2008. Cette édition se fonde sur le 
ms. Paris, BnF, fr. 25529 (C), disponible sur Gallica. Pour le passage qui nous 
intéresse, l’éditeur comble les lacunes de C à l’aide du ms. Paris, BnF, NA fr. 10039 (F), 
également disponible sur Gallica. Notons encore que, dans le ms. C, les feuillets 18ra 
à 21vb, correspondant aux vers 2536 à 3003, sont notés par une main différente de 
celle qui a consigné le reste de la copie, main que nous appellerons C2 (voir ibid., 
p. 213, note du v. 2536).

9 La laisse 163 est subdivisée en deux.
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la chanson qui prenne en compte tous les témoins 10, nous avons parfois 
eu recours, pour les cas qui nous semblaient étranges, à l’édition de Louis 
Brandin, fondée sur le manuscrit W 11, ainsi qu’au manuscrit F qu’utilise 
aussi François Suard 12.

Nous avons dans un premier temps classé les vers d’intonation du 
corpus en distinguant ceux qui relèvent du discours de ceux qui relèvent 
du récit ; ensuite, nous avons dégagé quelques types à l’intérieur de ces 
deux grands groupes.

VERS D’INTONATION RELEVANT DU DISCOURS

Les vers d’intonation relevant du discours sont soit composés de 
discours, soit liés au discours. En ce qui concerne le discours, il faut 
distinguer les paroles du narrateur des paroles des personnages du récit.

Discours du narrateur

L’interpellation d’un auditoire, attendue dans le prologue d’une 
chanson de geste 13 et notamment en tête de laisse – dans Aspremont : 
« Plaist vos oïr bonne chançon vaillant » (L. 1) 14, « Oez de Nayme 
com avoit bon mestier » (L. 2) 15 –, se rencontre aussi à l’intonation de 
quelques autres laisses : 

Or vos lairai de Charllon au vis fier (L. 75) 16,
Seignor baron, plairoit vos a oïr ? (L. 76) 17,

10 Voir le projet mené par une équipe de chercheurs belges et italiens : 
www.chansondaspremont.eu (dernière consultation le 24 septembre 2019).

11 La Chanson d’Aspremont. Chanson de geste du xiie siècle, éd. Louis Brandin, Paris, 
Champion, 2e éd. revue, 1923-1924, 2 vol., t. I, 1923. Cette édition est fondée sur le 
ms. de Wollaton Hall (W), désormais coté Nottingham, University Library, Department 
of Manuscripts, WLC Lm 6.

12 Voir Aspremont, chanson de geste du xiie siècle, éd. Suard, p. 39. Voir également, 
ci-dessus, note 8.

13 Sur les prologues épiques, voir Jean-Pierre Martin, Les Motifs dans la chanson de 
geste. Définition et utilisation [Discours de l’épopée médiévale 1], Paris, Champion, 
2017, p. 216-236.

14 Aspremont, chanson de geste du xiie siècle, éd. Suard, p. 70.
15 Ibid.
16 Ibid., p. 138.
17 Ibid.

http://www.chansondaspremont.eu
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Oiiés, signours, com Charles esploita (L. 167) 18,
Se la fusiés a l’estour conmencier (L. 171) 19.

Cette voix du narrateur se manifeste soit par une apostrophe (« Seignor 
baron », L. 76 ; « signours », L. 167) et, éventuellement, un verbe à 
l’impératif (« Oiiés », L. 167) ou un pronom personnel complément de 
personne 5 (« vos », L. 76), soit, plus discrètement, avec seulement un 
pronom personnel complément de personne 5 et un verbe conjugué à la 
personne 1 (L. 75), ou bien un verbe conjugué au subjonctif imparfait 
à la personne 5 dans une subordonnée hypothétique (L. 171). On 
remarque en outre que cette voix apparaît à l’intonation de deux laisses 
successives (L. 75 et 76), ce qui contribue à souligner leur solidarité 
thématique : dans les deux laisses, Emeline use de son influence auprès 
de Girart pour le convaincre de participer à la guerre.

Discours de personnages

Parmi les vers d’intonation relevant du discours de personnages, 
certains sont intégralement consacrés à l’introduction du discours. Le 
plus souvent, le sujet grammatical apparaît en tête de vers, qu’il occupe 
ou non la totalité du premier hémistiche :

Rois Agolanz conmença a parler (L. 108) 20,
Salatïel s’an est levez am piez (L. 109) 21,
Naymes li dus a dit au chevalier (L. 120) 22,
Balant a dit souavet an recoi (L. 137) 23.

Le verbe de parole peut être parler (L. 108) ou dire (L. 120 et 137), mais 
une indication de mouvement suffit à annoncer du discours (L. 109) : 
lorsqu’on s’apprête à parler, on commence par se mettre debout. Une 

18 Ibid., p. 224.
19 Ibid., p. 228.
20 Ibid., p. 166.
21 Ibid.
22 Ibid., p. 176.
23 Ibid., p. 194.
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seule fois, le sujet est postposé au verbe : « Aprés parla li rois de Befanie » 
(L. 110) 24.

Dans trois cas, l’introduction au discours se réalise sur deux vers, soit 
que le premier vers ne contienne pas le verbe principal (L. 145 et 151), 
au prix d’un enjambement ou d’un rejet, soit que le deuxième vers 
contienne une expansion du complément d’objet (L. 174) :

Hues del Mans au fier contenement, (L. 145) 25

A nos barons parla premierement,

Uns latimiers qui fu nez d’Alixandre (L. 151) 26

Vint as François, si lor crie et demande,

Gerat apelle et Ernaus et Reniez, (L. 174) 27

Ses ainés fiex qu’il ot de sa muillier.

Les verbes de parole sont ici parler (L. 145), crier et demander (L. 151), 
apeler (adresser la parole à, interpeller) (L 174).

Dans un deuxième type, le premier hémistiche introduit le discours, 
sous la forme Di(s)t X ou Ce dit X selon le nombre de syllabes de X, et le 
second hémistiche contient du discours :

Dist l’arcevesques : « Je irai a estrous. […] » (L. 57) 28,
Dist l’empereres : « Or le larrons a tant ; […] » (L. 58) 29,
Dit l’arcevesques : « Lai moi leanz, portier ! » (L. 62) 30,
Ce dit Girarz : « Or le m’as ramenbré ; […] » (L. 65) 31,
Dist Agolanz : « Sarrazin et Escler, [...] » (L. 123) 32.

24 Ibid., p. 166.
25 Ibid., p. 204.
26 Ibid., p. 210.
27 Ibid., p. 230.
28 Ibid., p. 122.
29 Ibid.
30 Ibid., p. 124.
31 Ibid., p. 128.
32 Ibid., p. 180.
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On notera la présence de la même structure dans deux laisses successives 
(L. 57 et 58), dans une scène de dialogue entre Charlemagne et Turpin.

Dans un troisième type, le vers d’intonation commence par du 
discours, plus précisément par une apostrophe qui indique le nom et/ou 
le titre de l’allocutaire, singulier ou pluriel, apostrophe suivie, le plus 
souvent dans le même hémistiche (mais pas toujours, cf. les laisses 115 
et 127), d’une proposition incise contenant le verbe dire suivi du nom 
du locuteur, ou, de façon moins attendue, d’un pronom personnel qui 
le représente :

« Girarz, dist ele, sez tu com tu serviz, [...] » (L. 77) 33,
« Girarz, dist ele, sez tu con tu ovras ? [...] » (L. 78) 34,
« Girarz, dist ele, ja por ce nel larroie [...] » (L. 80) 35,
« Rois, dist Gorhan, je nel quier ja celer, [...] » (L. 111) 36,
« Chevaliers sire, ce li a dit Gorhant, [...] » (L. 115) 37,
« Agoulant sire, dist Naymes de Baivier, [...] » (L. 127) 38,
« Sire, dist Naymes, antendez ma raison. [...] » (L. 95 et 131) 39,
« Sire, dist il, je ne vos doi celer, [...] » (L. 141) 40,
« Baron, dit Eaumes, nobile chevalier, [...] » (L. 150) 41,
« Baron, dist il, .i. petit m’entendez. [...] » (L. 165) 42.

Dans ce groupe de vers, on remarque notamment la récurrence de la 
même structure dans les laisses voisines 77, 78 et 80, où le locuteur et 
l’allocutaire sont identiques (bien plus, le second hémistiche est formé 
sur le même moule dans les laisses 77-78). Ce qui frappe également 
dans ces trois laisses, qui se trouvent dans le manuscrit C, c’est que 

33 Ibid., p. 138.
34 Ibid., p. 140.
35 Ibid.
36 Ibid., p. 168.
37 Ibid., p. 172.
38 Ibid., p. 184.
39 Ibid., p. 154 et 188. C’est le seul vers d’intonation du corpus qui apparaisse deux 

fois à l’identique. Dans le premier cas, Naymes s’adresse à Charlemagne ; dans le 
second, à Agolant.

40 Ibid., p. 200.
41 Ibid., p. 210.
42 Ibid., p. 222.
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le locuteur, la femme de Girart, apparaît sous la forme d’un pronom 
personnel sujet ; pour ce qui concerne les laisses 77 et 78, c’est aussi le 
cas dans le manuscrit F (f. 18v), mais pas dans le manuscrit W, qui suit 
le type Dist X : « Dist Enmeline : “Gerars, frans paleïs […]” 43 », « Dist 
Enmeline : “Gerars, quel le feras ? […]” 44 » ; quant au vers d’intonation de 
la laisse 80, il a bien son correspondant, avec un pronom personnel dans 
l’incise, dans les manuscrits W et dans F, mais à l’intérieur d’une laisse : 
« “— Certes,” dist ele, “ja por cho nel lairoie” » dans W 45 ; « “Girarz, dit 
ele, por ce ne le lairoie […]” dans F (f. 19r). Pour ce qui concerne le vers 
d’intonation de la laisse 141, on lit en réalité dans F « Sire dist .N. », 
soit « Sire dist Naymes » (f. 32v) ; dans W, c’est aussi un nom propre qui 
apparaît : « “Riches rois, sire,” cho dist Namles, li ber 46 ». C’est encore 
un pronom qui figure dans la proposition incise du vers d’intonation 
de la laisse 165, imputable au copiste C2, mais on trouve au lieu de ce 
pronom un nom propre dans W, ainsi que dans F, qui a la même leçon 
que W : « “Baron,” dist Karles, “vostre avoir retenés 47 : […]” » 48. On est 
tenté de déduire de ces observations que c’est un nom propre plutôt 
qu’un pronom représentant, au moins pour le copiste de W, qui doit 
figurer dans un vers d’intonation de ce type.

Il reste à signaler quatre vers d’intonation constitués entièrement de 
discours, dans lesquels ne figure pas de proposition incise, et donc pas 
de mention de locuteur :

« Or vos conmant Berengier et Hanton, […] » (L. 59) 49,
« Je fui an France por la terre espïer. […] » (L. 129) 50,
« Agoulanz sire, ne freigniez nostre loi ! […] » (L. 130) 51,
« Mesagier frere, molt oi grant mesprissie, […] » (L. 132) 52.

43 La Chanson d’Aspremont, éd. Brandin, v. 1475.
44 Ibid., v. 1482.
45 Ibid., v. 1497.
46 Ibid., v. 2856.
47 Ibid., v. 3434.
48 Pour la leçon du ms. F (f. 38v), voir, dans l’édition Suard, la laisse de 9 vers p. 692.
49 Ibid., p. 122.
50 Ibid., p. 186.
51 Ibid., p. 188.
52 Ibid.
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Dans la laisse 59, il s’agit de la suite d’un discours de Charlemagne 
commencé dans la laisse précédente, où l’empereur disait qu’il ne voulait 
pas de Roland dans l’expédition contre les Sarrasins. Le début de la 
laisse 59 exprime donc la conséquence de cette décision, car Charlemagne 
y confie à Turpin le groupe de jeunes gens associé à Roland. Le début 
de cette laisse absente de F est plus conventionnel dans W : « “— Sire 
arcevesques,” cho dist li rois Carlon 53 ».

Le vers d’intonation de la laisse 129 nous semble atypique ; comme 
dans l’exemple précédent, un personnage (ici l’espion Sorbrin) poursuit 
au début de la laisse un discours commencé dans la laisse précédente, 
mais on ne trouve pas de nom de personnage ni d’adverbe en tête de vers 
qui puisse distinguer ce vers comme vers d’intonation ; dans W comme 
dans F, c’est un vers d’intonation attendu qui apparaît : « “Agolant, sire,” 
ce dist li paltonier, […]” 54 ».

Le vers d’intonation de la laisse 130 est quant à lui caractérisé par une 
apostrophe à l’allocutaire dans le premier hémistiche. Là encore, il s’agit 
de la continuation d’un discours commencé dans la laisse précédente 
par le même locuteur. On observe aussi un effet de parallélisme avec un 
vers intérieur de cette laisse précédente : « “Agoulanz sire, molt me puis 
merveillier : […] 55” ». Dans W, on trouve un vers d’intonation qui relève 
du type Dist X : « Dist Balans : “Sire, entendés ça viers moi : […] 56” » ; 
dans F, le vers d’intonation relève du récit : « Tant a Balanz parlé au riche 
roi » (f. 31r).

Enfin, le vers d’intonation de la laisse 132 commence comme celui 
de la laisse 130 par une apostrophe, mais cette fois-ci le discours est 
proféré par un locuteur différent de celui qui s’exprime à la fin de la 
laisse précédente, ce qui nous semble tout à fait atypique, même si 
l’apostrophe permet de comprendre que ce n’est plus Naymes qui parle 
à Agolant, mais Agolant qui parle à Naymes ; les laisses 131 et 132 sont 
absentes de W et de F.

53 La Chanson d’Aspremont, éd. Brandin, v. 1053.
54 Ibid., v. 2511 ; même leçon dans F, f. 30v.
55 Aspremont, chanson de geste du xiie siècle, éd. Suard, v. 2087.
56 La Chanson d’Aspremont, éd. Brandin, v. 2553.
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L’examen des vers d’intonation relatifs aux discours de personnages 
permet ainsi de dégager trois grands types (vers introducteur de 
discours, type Dist X, type apostrophe puis incise) dans lesquels se 
distinguent parfois des jeux d’écho d’un vers d’intonation à un autre 
voisin (cf. L. 57-58, L. 77, 78 et 80) ; une fois ces types dégagés, on 
peut également relever des liens moins immédiatement visibles entre des 
laisses successives, comme le montre l’exemple des vers d’intonation des 
laisses 108-111, évoquant une scène de conseil dans le camp sarrasin : 
« Rois Agolanz conmença a parler : » (L. 108), « Salatïel s’an est levez am 
piez : » (L. 109), « Aprés parla li rois de Befanie : » (L. 110), « “Rois, dist 
Gorhan, je nel quier ja celer, […]” » (L. 111) 57. En dépit de leur variété, 
ces vers appartiennent à la même catégorie, et contribuent à assurer la 
cohésion de la scène.

VERS D’INTONATION RELEVANT DU RÉCIT

Nous distinguons ici deux grandes catégories, selon que le vers 
d’intonation contient ou non un animé humain agent d’un procès.

Vers d’intonation avec animé humain agent d’un procès

À l’intérieur de ce groupe, deux cas se présentent. Dans le premier, 
le vers d’intonation contient une proposition principale ou au moins 
une proposition indépendante. Dans le second, le vers d’intonation est 
occupé par une subordonnée temporelle.

Vers d’intonation contenant une proposition principale ou au moins une 

proposition indépendante

Jean Rychner signalait la fréquence, dans les vers d’intonation, du nom 
d’un personnage ou d’un nom commun qui le désigne ; il convient de 
classer les vers selon la place de ce nom en fonction sujet (nous relevons 
aussi les groupes nominaux qui désignent non pas une personne 
mais un groupe de personnes), ce qui permet de distinguer plusieurs 
types syntaxiques.

57 Aspremont, chanson de geste du xiie siècle, éd. Suard, p. 166-168.
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Ordre SVX (sujet-verbe-élément X)

Nous avons isolé dans cette catégorie quatre vers qui obéissent au 
même schéma (groupe nominal sujet dans le premier hémistiche, 
groupe verbal dans le second, avec une négation, le verbe voloir 
conjugué, puis un infinitif, atargier ou atardier dans des laisses rimant 
en -ier, demorer dans une laisse en -er). On constate que ce schéma se 
rencontre à l’intonation de deux laisses successives (L. 60 et 61), et qu’il 
se trouvait déjà à l’intonation quatre laisses plus haut (L. 56) : c’est là 
encore une manifestation d’un jeu d’écho qui témoigne de la dimension 
lyrique, par définition, des chansons de geste, à un degré variable selon 
les chansons.

Li empereres ne s’i volt atargier (L. 56) 58,
Li arcevesques ne se volt atardier (L. 60) 59,
Nostre arcevesques n’i vost plus demorer (L. 61) 60,
Li qarz conrois ne se vot atargier (L. 155) 61.

Les autres vers obéissant au schéma SVX sont plus variés. On remarque 
que les verbes de mouvement sont nombreux :
– verbe chevaucier, presque toujours dans le premier hémistiche ; dans 

le second hémistiche, on relève une expansion du sujet, sous la forme 
d’un groupe nominal (L. 88) ou d’une proposition relative (L. 90), 
un complément circonstanciel de lieu (L. 91), une autre proposition 
précisant l’état d’esprit de l’agent de la première proposition (L. 113), 
une expression adverbiale (L. 168) : 

Charles chevauche, li rois d’Aiz la Chapelle (L. 88) 62,
Fagons chevauche, qui niés est la reïne (L. 90) 63,
Charles chevauche ou mileu de Romeigne (L. 91) 64,

58 Ibid., p. 122.
59 Ibid., p. 124.
60 Ibid.
61 Ibid., p. 212.
62 Ibid., p. 148.
63 Ibid.
64 Ibid.
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Gorhanz chevauche, molt est liez et joios (L. 113) 65,
Li .v.m. chevauchent a estroit (L. 168).

 On aura noté la similitude des premiers hémistiches dans les laisses 
voisines 88, 90 et 91.

– verbes retorner ou soi en torner ou soi en issir dans le premier hémistiche :

Balanz retorne, si a laissié Naymon (L. 139) 66,
Balanz retorne et Naymes s’en ala (L. 140) 67,
Li més s’en torne qui ne volt plus oïr (L. 152) 68,
Li rois s’en ist [et] lui et dui meschin (L. 163) 69,
Yaumonz s’en ist o .x.m. de sa gent (L. 169) 70.

 Là encore, on note la présence de deux vers au premier hémistiche 
semblable et de schéma voisin à la tête de deux laisses successives, 
laisses 139 et 140.

Dans les exemples qui précèdent, le verbe, situé dans le premier 
hémistiche, est au présent de l’indicatif. Dans l’exemple qui suit, le 
verbe, situé dans le second hémistiche, au passé antérieur, exprime 

65 Ibid., p. 170. Phénomène d’enchaînement : la laisse 112 se termine sur « Par 
les herberges s’en vet Gorhanz atant ». Rappelons ce qu’il faut entendre par 
enchaînement : « Il consiste à reprendre, au début de la laisse suivante, sous une 
forme plus ou moins semblable, ce qui a été dit à la fin de la laisse précédente » 
(J. Rychner, La Chanson de geste, op. cit., p. 74).

66 Aspremont, chanson de geste du xiie siècle, éd. Suard, p. 198. Enchaînement : 
la laisse 138 se termine par « Balanz retorne et dus Naymes s’an va ». Ce vers 
de conclusion trouve un écho dans le vers d’intonation de la laisse 140. Plus 
généralement, l’affinité entre Balan et Naymes dans tout ce passage est marquée 
par la présence conjointe de leurs deux noms dans les vers d’intonation de trois 
laisses successives (L. 138-140, p. 196-198) et dans le vers de conclusion de la 
laisse 138 (p. 198).

67 Ibid. Ce vers est un vers d’intonation dans l’édition Suard, mais en réalité, dans le 
ms. F, il s’agit d’un vers intérieur de laisse (f. 32r).

68 Ibid., p. 210.
69 Ibid., p. 220. Enchaînement : la laisse 162 se termine par « Puis s’en isi [et] lui et dui 

vasal ».
70 Ibid., p. 226. Vers préparé vers la fin de la laisse précédente par « Hemons s’en ist o 

les fors et les roiz » (p. 224, v. 2765).
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à l’inverse l’aspect accompli : « Eaumonz li rois fu de fuerre tornez » 
(L. 144) 71. Dans la laisse précédente, « Eaumont repairoit 72 », ici il « fu 
[…] tornez ».
– autres verbes de mouvement (monter, puier, dessendre) : 

Dus Naymes cuide monter le desrubal (L. 98) 73,
Dus Naymes prist contremont a monter (L. 100) 74,
Dus Naymes puie le tertre d’Aspremont (L. 101) 75,
Naymes dessent dou tertre d’Aspremont (L. 105) 76.

 On observe bien évidemment ici l’identité de l’agent du procès dans 
ces laisses voisines. On remarquera en outre la similitude des vers de 
conclusion qui précèdent les laisses 100 (« Naymes remonte qant 
repossez se fu ») et 105 (« Dus Naymes monte qant li soulauz leva »).

– autres verbes témoignant d’une activité :

Challes fist l’ost a Monloon logier (L. 70) 77,
Gorhanz s’arma tost et isnellement (L. 112) 78,
Gorhanz fiert Nayme sor la targe roee (L. 117) 79,
Fransois s’asanblent a l’eve liement (L. 159) 80,
Il li precentent Mahon et Tervagant (L. 164) 81.

Dans le dernier exemple, le sujet grammatical est un pronom personnel, 
ce qui est peu banal dans un vers d’intonation, ainsi qu’on l’a vu à propos 
des vers d’intonation relevant du discours : ce vers se trouve dans C2, 
i.e. dans un « passage refait et massacré 82 » ; dans cette laisse absente 
de F, le vers d’intonation de W relève du discours, plus précisément 

71 Ibid., p. 202.
72 Ibid., v. 2364.
73 Ibid., p. 158.
74 Ibid.
75 Ibid.
76 Ibid., p. 164.
77 Ibid., p. 134.
78 Ibid., p. 168. Après ce vers apparaît de façon attendue le motif de l’armement.
79 Ibid., p. 172.
80 Ibid., p. 218.
81 Ibid., p. 222.
82 Ibid., p. 213, note du v. 2536.
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du type Dist X : « Dïent li conte : “Karles, soiés joiant 83 […]” ». On 
notera toutefois que ce vers de C2 fait écho à celui qui inaugure la 
laisse précédente, non pas dans le texte édité par François Suard, qui 
a emprunté à W un vers intérieur de laisse pour constituer le début de 
la laisse 163a, mais dans le ms. C2 lui-même : « Puis li prousent(er)ent 
Mahon et Apolin 84 ».

Outre les verbes de mouvement ou d’activité, on relève aussi, obéissant 
au schéma SVX, quelques verbes de perception : « Paiens regardent le 
Charle mesagier » (L. 122), « Eaumonz regarde le fonz d’une valee » 
(L. 149), « Aufrican virent cheoir le confennon » (L. 156) 85. On 
note encore des verbes notant la situation d’un personnage ou d’une 
collectivité : « Naymes estut devant roi Agoulant » (L. 124), « Li tiers 
conrois est a destre arestuz » (L. 147) 86. On relève enfin un verbe 
de parole, si bien que nous aurions pu classer le vers d’intonation 
correspondant dans les vers relevant du discours (voir plus haut) : « Rois 
Agolanz an apele Sorbrin » (L. 128) 87. Cependant, en dépit du verbe 
apeler, qui, normalement, introduit immédiatement du discours, le vers 
d’intonation est ici suivi d’un portrait du personnage en question.

Ordre VS (verbe-sujet)

Dans ce type, le verbe est en tête de vers, suivi du sujet dans le même 
hémistiche. Ce phénomène d’antéposition absolue du verbe 88 ne se 
rencontre ici qu’avec le verbe aler, plus exactement soi en aler :

Vait s’en Torpins, s’a sa voie acoillie (L. 68) 89,
Vait s’en Rollanz, Berengiers et Hastons (L. 72) 90,

83 La Chanson d’Aspremont, éd. Brandin, v. 3420.
84 Aspremont, chanson de geste du xiie siècle, éd. Suard, v. 2692.
85 Ibid., p. 178, 208 et 216.
86 Ibid., p. 180 et 206.
87 Ibid., p. 184.
88 Voir, à ce propos, Claude Buridant, Grammaire nouvelle de l’ancien français, Paris, 

SEDES, 2000, § 641-643.
89 Aspremont, chanson de geste du xiie siècle, éd. Suard, p. 130.
90 Ibid., p. 134.
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Va s’an dus Naymes, Balanz le convoia (L. 138) 91,
Va s’en Yaumonz, perdut a son espoir (L. 157) 92,
Vont c’en Fransois qui ont vaincu l’esturz (L. 161) 93.

On trouve aussi parfois ce type de premier hémistiche à l’intérieur des 
laisses : « Vont s’en les oz 94 », « Va s’en Richier 95 ».

Ordre XV(S) (X-verbe-[sujet])

Dans ce type, la première place tonique de la proposition est occupée, 
saturée, par :
– un adverbe :
 - adverbes or, lors, des or :

Or a tant Charles esploitié et erré (L. 74) 96,
Lors fu dus Naymes durement corocié (L. 96) 97,
Des or s’an va dus Naymes de Baivier (L. 97) 98,
Or fu dus Naymes dou cheval dessendu (L. 99) 99,

 - adverbe donc (dans deux laisses successives) :

Donc a Balanz .x. destriers demandez (L. 135) 100,
Donc fist Balanz demander .i. cheval (L. 136) 101,

 - adverbe tant (dans tous les cas se trouve ensuite une subordonnée 
consécutive) :

91 Ibid., p. 196.
92 Ibid., p. 216.
93 Ibid., p. 218.
94 Ibid., p. 136, v. 1171.
95 Ibid., p. 218, v. 2645.
96 Ibid., p. 136. Le vers suivant est une subordonnée consécutive, annoncée par tant.
97 Ibid., p. 156.
98 Ibid.
99 Ibid., p. 158. Enchaînement : la laisse précédente se termine par « Lors dessendi a pié 

de son cheval ». On passe de l’inaccompli (au passé simple) à l’accompli (au passé 
composé).

100 Ibid., p. 194.
101 Ibid.
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Tant chevaucha li rois de Monloont (L. 92) 102,
Tant a Gorhanz et Naymes esploitié (L. 114) 103,
Tant a l’estor des .ii. vasaux duré (L. 119) 104,
Tant a dus Naymes a Agoulant parlé (L. 133) 105.

– un groupe nominal :
 - en fonction de complément de lieu

Devant Charlon est Richiers arestuz (L. 94) 106,
Deça Calabre furent Sarrazin tant (L. 106) 107,
Devant le roi fu Naymes an estant (L. 126) 108,
Devant les autres est desrengiés Clarions (L. 170) 109.

 À ces quatre occurrences simples, il convient sans doute d’ajouter 
les énoncés suivants : « El quart conroi ot .xv.m. Franz » (L. 148) 110, 
où le groupe humain n’est pas sujet grammatical du verbe, mais 
une expansion de l’impersonnel ; « En Gerat ot molt nob(i)le vasal » 
(L. 177) 111, où l’on a affaire à un complément de lieu psychologique 
ou « expérienceur » : il n’y a pas de nom propre en fonction sujet, 
mais le complément introduit par en est le siège du procès 112 ; « Au 
tref Balant ez les vos repairiez » (L. 134) 113, où l’agent du procès, 
sous la dépendance du présentatif ez vos, se réalise sous la forme d’un 
pronom personnel régime ; « Ez vos dus Nayme tres bien apperceü » 

102 Ibid., p. 150. La laisse précédente se termine également par un lien de cause à 
conséquence : « Tant ont erré et le bois et la plaigne / Que d’Aspremont choisirent la 
monteigne ».

103 Ibid., p. 170.
104 Ibid., p. 174. Exemple discutable : le sujet grammatical n’est pas un nom de personne. 

Là encore, c’est l’affiliation à une structure générale qui nous semble primordiale.
105 Ibid., p. 190.
106 Ibid., p. 154.
107 Ibid., p. 164.
108 Ibid., p. 182.
109 Ibid., p. 226.
110 Ibid., p. 208.
111 Ibid., p. 234.
112 Voir aussi le vers d’intonation de la laisse 242 : « En Anquetin ot proudome et 

vaillant » (ibid., p. 296).
113 Ibid., p. 192.
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(L. 118) 114, où, en l’absence de verbe conjugué ici aussi, l’agent du 
procès est exprimé au cas sujet 115.

 - en fonction de complément de temps : 

« La nuit jut Naymes dedesoz l’arbruissel » (L. 103) 116 ;

 - en fonction de complément d’objet direct : 

« L’ariere garde a fait li filz Pepin » (L. 87) 117,
« L’autre conroi mena rois Salemons » (L. 146) 118. 

 Nous ajoutons à ce groupe le vers suivant : « Bastons ont pris molt 
grans et molt esluz » (L. 71) 119. Ce vers emprunté à F (C est alors 
lacunaire) est dépourvu de sujet exprimé ; dans l’édition Brandin, 
la laisse commence par « Rollandins fu durement irascuz 120 », mais 
il s’agit d’un passage mutilé dans W, où Brandin utilise le ms. Paris, 
BnF, fr. 2495.

– un participe passé : « [Descendu sont devant le fil Pepin,] » (L. 163a) 121. 
Ce vers d’intonation très suspect, également dépourvu de sujet, est 
emprunté à W 122, où il se trouve à l’intérieur d’une laisse, juste avant 
l’équivalent du vers 2692 de l’édition Suard. Le copiste C2, après 
avoir noté une très curieuse laisse 163 rimant en -a dont le début 
est marqué par une lettrine et qui inclut notamment quelques mots 
dépourvus de sens (laisse corrigée en -in dans l’édition Suard 123), 
a séparé les vers de la laisse 163 de ceux de la laisse 163a par une 
lettrine et a fait commencer la laisse 163a, rimant en -in, par « Puis li 

114 Ibid., p. 174.
115 Sur le cas employé après le présentatif ez, voir C. Buridant, Grammaire nouvelle de 

l’ancien français, op. cit., § 436.
116 Aspremont, chanson de geste du xiie siècle, éd. Suard, p. 162.
117 Ibid., p. 146. Ce vers fait écho à un vers situé peu avant la fin de la laisse précédente, 

« A çaus de Rains [l’]ariere garde done » (ibid., v. 1362).
118 Ibid., p. 206. Ce vers d’intonation est à relier aux vers d’intonation des deux laisses 

suivantes, de schéma différent : « Li tiers conrois est a destre arestuz » (L. 147), « El 
quart conroi ot .xv.m. Franz » (L. 148).

119 Ibid., p. 134.
120 La Chanson d’Aspremont, éd. Brandin, v. 1292.
121 Aspremont, chanson de geste du xiie siècle, éd. Suard, p. 220.
122 La Chanson d’Aspremont, éd. Brandin, v. 3405.
123 Aspremont, chanson de geste du xiie siècle, éd. Suard, p. 220.
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prousent(er)ent Mahon et Apolin » (i.e. le deuxième vers de la laisse 
dans l’édition Suard). Dans W comme dans F, on ne trouve qu’une 
laisse, en -in, qui correspond globalement aux laisses 163 et 163a de 
l’édition Suard – laisse commençant dans F par « Rois Salemons, 
Hues et Auquetins 124 ».

Notons enfin qu’on ne trouve pas dans le corpus de vers d’intonation 
du type « Dolant fu Charles, onques mais ne fu si » (vers d’intonation 
de la laisse 248 125), avec la structure adjectif attribut + verbe estre + nom 
de personne en fonction de sujet.

Ordre XSV (X-sujet-verbe)

Ce schéma fort peu banal se rencontre deux fois : « Icele nuit dus 
Naymes trespassa » (L. 104) 126 ; « Devant le roi an estant Naymes fu » 
(L. 125). À l’initiale de la laisse 104, il s’agit plus précisément de l’ordre 
OnSnV 127, qui est extrêmement rare en ancien français selon Christiane 
Marchello-Nizia 128, si Icele nuit est bien complément d’objet direct de 
trespassa « traversa (dans le temps et non dans l’espace) ». François Suard 
traduit ce vers par « Naimes parvint au terme de cette nuit », peut-être 
pourrait-on traduire plutôt par « C’est une nuit telle que je viens de vous 
la décrire (dans le froid, dans la neige, avec les dents qui claquent comme 
des marteaux) que Naimes traversa ». On trouve la même leçon dans F, 
f. 24v, et dans W 129.

Dans le second énoncé, le sujet, antéposé au verbe, est précédé de 
circonstants, qui sont peut-être à analyser comme accessoires et, à ce 
titre, ne déclenchant pas nécessairement l’inversion du sujet ; le vers 
d’intonation de la laisse suivante est cependant « Devant le roi fu 

124 Ibid., p. 692.
125 Ibid., p. 308.
126 Ibid., p. 162.
127 Voir Christiane Marchello-Nizia, L’Évolution du français. Ordre des mots, 

démonstratifs, accent tonique, Paris, Armand Colin, 1995, schéma 7, p. 52. On = 
objet nominal, Sn = sujet nominal.

128 Ibid., p. 54.
129 La Chanson d’Aspremont, éd. Brandin, v. 2056.
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Naymes en estant » (L. 126) 130. Le vers d’intonation de la laisse 125 est 
différent dans F, f. 30r – « Devant le roi s’est Naimes arestu » – et dans 
W : « Devant le roi a dus Namles estu 131 ». L’ordre des mots dans C paraît 
peu fréquent, mais nous avons relevé un vers d’intonation de structure 
similaire dans La Chanson de Roland : « Mult gentement li emperere 
chevalchet 132 ».

Vers d’intonation occupé par une subordonnée temporelle

Le subordonnant est principalement qant, mais on trouve aussi ains 
que, come, ensi con, si con, lors que, la ou : 

Qant l’arcevesques entra anz el dongon (L. 63) 133,
Qant Girarz oit l’arcevesque parler (L. 64) 134,
Qant l’arcevesques oit et voit et entent (L. 66) 135,
Qant l’arcevesques ot Girart le vassal (L. 67) 136,
Qant de Loon parti Charles li rois (L. 73) 137,
Qant Girarz ot sa fame le chastie (L. 79) 138,
Qant dant Girarz ceint a Buevon l’espee (L. 83) 139,
Qant dant Girarz fist Buevon chevalier (L. 84) 140,
Qant Girarz ot sa terre devisee (L. 85) 141,
Qant conmanda li rois a chevauchier (L. 93) 142,
Qant voit Gorhanz ne li vaut rien tencier (L. 116) 143,

130 Aspremont, chanson de geste du xiie siècle, éd. Suard, p. 182.
131 La Chanson d’Aspremont, éd. Brandin, v. 2451.
132 La Chanson de Roland, éd. cit., v. 3121.
133 Aspremont, chanson de geste du xiie siècle, éd. Suard, p. 124.
134 Ibid., p. 126.
135 Ibid., p. 128.
136 Ibid., p. 130. Dans le récit de l’entrevue entre Turpin et Girart, ce sont ainsi 4 laisses 

sur 5 qui commencent par une subordonnée temporelle (L. 63-67).
137 Ibid., p. 136.
138 Ibid., p. 140.
139 Ibid., p. 142.
140 Ibid., p. 144.
141 Ibid., p. 146. Lors de cette scène d’adoubement, ce sont en réalité les vers 

d’intonation des laisses 82 à 85 qui consistent en une subordonnée temporelle (voir 
« Come Girarz ceint l’espee a Claron », L. 82).

142 Ibid., p. 150.
143 Ibid., p. 172. Sémantiquement, ce vers d’intonation reprend le vers de conclusion de 

la laisse précédente : « Et dist Gorhanz : “Or oi je plait d’anfant” ».
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Qant Girarz voit ces neveus ajoutez (L. 172) 144,
Qant voit Hyaumonz Crestïens ont poi gent (L. 175) 145,
Ains que Girart s’en entrat en l’estour (L. 173) 146,
Come Girarz ceint l’espee a Claron (L. 82) 147,
Ensi con Eaumes poignoit a cel desroi (L. 153) 148,
Si con dus Naymes ot ja tant esploitié (L. 102) 149,
Si cum Franceis assemblerent al champ (L. 160) 150,
Lors que dus Naymes ot congié demandé (L. 107) 151,
La ou Gorhanz devant le tref dessent (L. 121) 152.

Dans tous ces exemples, le sujet est antéposé au verbe, sauf à la 
laisse 73, où un complément de lieu occupe la première zone tonique 
de la proposition, et aux laisses 116 et 175, où le verbe occupe 
cette zone. 

Dans un certain nombre de vers mentionnés ci-dessus, la phrase qui 
commence par une temporelle est suivie d’un discours direct, si bien que 
nous aurions pu classer ces vers dans les vers d’intonation qui relèvent du 
discours, mais c’est la dimension narrative de ces vers qui nous semble 
l’emporter. Formulons cependant quelques remarques sur le verbe qui, 
dans la principale suivant la temporelle, annonce le discours. Il peut 
s’agir, banalement, du verbe apeler :

Qant Girarz voit ces neveus ajoutez,
Les .xii. contes a a lui apellez :
« Signour, dit il, or oés mon penser ! […] » (L. 172) 153 ;

144 Ibid., p. 228.
145 Ibid., p. 232.
146 Ibid., p. 230.
147 Ibid., p. 142.
148 Ibid., p. 212.
149 Ibid., p. 160.
150 Ibid., p. 218.
151 Ibid., p. 164.
152 Ibid., p. 178. La formule la ou à valeur temporelle apparaît aussi dans le vers 

d’intonation de la laisse 29 : « La ou Balanz dessendi dou cheval » (p. 98). Sur la ou, 
voir C. Buridant, Grammaire nouvelle de l’ancien français, op. cit., § 502.

153 Aspremont, chanson de geste du xiie siècle, éd. Suard, p. 228.
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Ains que Girart s’en entrat en l’estour,
Sa gent apelle doucement par amourz, 
Et il i viegnent volentiers tout entourz. 
« Baron, dit il, Diex vous doint grant vigour ! […] » (L. 173) 154 ;

Qant voit Hyaumonz Crestïens ont poi gent, 
Les siens apelle tot et delivrement : 
« Molt nous poons prisier mauvaisement […] » (L. 175) 155.

Les autres verbes sont toutefois moins communs : 

Qant Girarz oit l’arcevesque parler, 
Tot maintenant conmença a enfler : 
« Filz a putain, con l’osastes penser […] » (L. 64) 156 ;

Qant Girarz ot sa fame le chastie, 
Tant li a dit que Girarz s’umelie. 
« Dame, fait il, nel vos celerai mie, […] » (L. 79) 157 ;

Come Girarz ceint l’espee a Claron,
Par une hante a tranchant fer an son,
De son duche(e)aume li fist tantost le don : 
« Biax niés dant Claire, vos fustes filz Milon ;
[…]
Ci t’en fais don […] » (L. 82) 158 ;

Qant dant Girarz fist Buevon chevalier
Par une hante au tranchant fer d’acier, 
De son duchaume le vait saisir premier : 
« Biax niés Buevon, or te voil anseignier […] » (L. 84) 159.

154 Ibid., p. 230.
155 Ibid., p. 232.
156 Ibid., p. 126.
157 Ibid., p. 140.
158 Ibid., p. 142.
159 Ibid., p. 144.
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Girart se met à enfler, c’est-à-dire qu’il profère un discours manifestant 
sa colère (L. 64) ; plus loin il s’umelie, autrement dit il tient des propos 
où il exprime son revirement, ayant perdu de son arrogance (L. 79) ; peu 
après, il donne des terres à ses neveux (L. 82 et 84), ce qui ne saurait se 
produire sans un discours performatif qui exprime précisément l’acte de 
donner (L. 82) ou qui signifie ce don par un chastoiement (L. 84).

En outre, dans deux cas, où la temporelle est suivie au vers suivant 
par une complétive, c’est dans le discours direct que se trouve la 
proposition principale : 

Qant l’arcevesques oit et voit et entent
Que vers Girart ne feroit il noient : 
« Girars, dit il, molt as mal escïent. […] » (L. 66) 160 ;

Qant l’arcevesques ot Girart le vassal v. 1071F
Que por Charllon ne fera el ne al : 
« Girart, dit il, tu iés molt desloial. […] » (L. 67) 161.

Notons enfin deux énoncés où la subordonnée temporelle ne se situe 
pas dans le premier vers mais dans le deuxième vers de la phrase. L’un de 
ces cas est indiscutable :

Li avantgarde Charlë o le vis fier,
Qant d’Aspremont ont le tertre puié, 
La s’eresterent desoz les oliviers (L. 143) 162.

L’autre ne l’est que si l’on se fonde sur la ponctuation choisie par 
l’éditeur moderne :

Girarz dou Fraite n’i volt plus demorer
Qant ot sa fame de Damedeu parler ;
Or voudra il aprés Charlë aler,
Crestïentez aidera a garder (L. 81) 163.

160 Ibid., p. 128.
161 Ibid., p. 130.
162 Ibid., p. 202.
163 Ibid., p. 140.
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Cependant, on pourrait tout aussi bien choisir de faire du vers 
d’intonation un énoncé syntaxiquement indépendant, en mettant un 
point à la fin de ce vers, et une virgule à la fin du vers suivant.

Vers d’intonation sans animé humain agent d’un procès

Ces vers d’intonation sont assez peu nombreux. On peut dans ce 
groupe distinguer deux types. Dans le premier, le vers d’intonation est 
occupé par un complément de lieu ou un complément de temps ; on 
relève respectivement trois et deux occurrences de ce type :

En l’avangarde au riche roi Charlon (L. 89) 164,
A la fontaine qui fu en fons du val (L. 162) 165,
A la fontaine qui siet sous l’olivier (L. 166) 166,
A l’andemain, qant li jorz lor ajorne (L. 86) 167,
Au matinet, au point de la jornee (L. 142) 168.

Le second type était déjà relevé par Jean Rychner : le vers d’intonation 
contient la séquence adjectif attribut + verbe estre + sujet nominal :

Grant sont li ost, bien le vos acreant (L. 69) 169,
Grans fu la noise et li criz et li bas (L. 154) 170,
Fier fu l’estour et grans furent li cris (L. 158) 171,
Grant fu la noise, si sonnerent li cors (L. 176) 172.

164 Ibid., p. 148.
165 Ibid., p. 220.
166 Ibid., p. 224.
167 Ibid., p. 146.
168 Ibid., p. 202.
169 Ibid., p. 132.
170 Ibid., p. 212.
171 Ibid., p. 216.
172 Ibid., p. 232. Autres exemples de ce type de vers d’intonation dans le reste de la 

première partie de la chanson : « Haute est la feste, biau jor faisoit et cler » (p. 90 et 
114, L. 21 et 48), « Granz fu la joste par desouz Aspremont » (p. 262, L. 207), « Fier 
sont li cri de la gent mescreant » (p. 278, L. 225), « Grant fu la noise au comencier 
l’estor » (p. 280, L. 226), « Granz fu la noise et li criz et li huz » (p. 282, L. 228), « Granz 
fu la noise et merveilleus li ton » (L. 229), « Granz fu l’estor, onques tel n’en vit hom » 
(p. 298, L. 243), « Granz fu la noise et li estors fu fiers » (p. 300, L. 245), « Granz 
fu l’estor, molt fist a resoignier » (p. 308, L. 249), « Fier fu li criz et granz furent li 
ton » (p. 312, L. 251), « Granz fu la noise qui les vax fait tentir » (p. 320, L. 255), 
« Fiers fu l’estors, onc n’oïstes si granz » (L. 256), « Granz fu l’estors et merveilleus li 
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La première occurrence peut être discutée, car li ost désigne des groupes 
humains. Néanmoins, ce qui caractérise ces quatre vers d’intonation, 
c’est bien, dans le premier hémistiche, la présence en tête d’un adjectif 
(en l’occurrence grant ou fier) et la postposition d’un sujet qui se réalise 
sous la forme d’un groupe nominal. Le contenu du second hémistiche 
est variable : on y trouve une intervention du narrateur (L. 69), des sujets 
coordonnés à celui qui est exprimé au premier hémistiche (L. 154), une 
reprise de la même structure dans une autre indépendante coordonnée à 
la première (L. 158), une seconde proposition reliée à la précédente par 
l’adverbe si, et qui propose un exemple concret de ce qui est évoqué de 
façon générale dans la première proposition (L. 176).

L’examen des vers d’intonation relevant du récit a permis de dégager 
quelques types précis, dans lesquels se révèlent parfois, comme dans 
les vers d’intonation relevant du discours, des jeux d’écho. Là encore, 
il convient de noter, par-delà les types dégagés, d’autres phénomènes 
de répétition signifiants, par exemple le retour de noms identiques, ce 
qu’on observe notamment, lors du récit de la fin d’une bataille, dans les 
vers d’intonation des laisses 159 à 161, qui sont liés par la récurrence du 
nom Fransois, alors que les vers d’intonation relèvent de types différents 
(proposition indépendante et ordre SVX, subordonnée temporelle, 
proposition indépendante et ordre VS) : « Fransois s’asanblent a l’eve 
liement » (L. 159), « Si cum Franceis assemblerent al champ » (L. 160), 
« Vont c’en Fransois qui ont vaincu l’esturz » (L. 161) 173.

brin » (p. 340, L. 267). Ce relevé confirme le jugement de William Calin, selon qui « le 
topos-refrain centré sur le décor », caractéristique de La Chanson de Roland – voir 
les célèbres vers d’intonation « Halt sunt li pui e li val tenebrus », « Halt sunt li pui e 
tenebrus e grant », enfin « Halt sunt li pui e mult sunt halt les arbres » (La Chanson de 
Roland, éd. cit., v. 814, 1830 et 2271) –, « est remplacé dans Aspremont par un topos-
refrain centré sur les bruits » (« Problèmes littéraires soulevés par les chansons de 
geste : l’exemple d’Aspremont », dans [coll.], Au carrefour des routes d’Europe : 
la chanson de geste, Aix-en-Provence, Université de Provence, Publications du 
CUERMA, 1987, t. I, p. 333-350, ici p. 345).

173 Aspremont, chanson de geste du xiie siècle, éd. Suard, p. 218.
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« La laisse a été pour l’auteur du Roland l’unité narrative, l’unité 
dramatique, l’unité lyrique », écrivait Jean Rychner 174. Or, si la chanson 
d’Aspremont, sur le plan thématique, s’inspire fortement d’une version 
de La Chanson Roland, elle témoigne de procédés d’écriture différents, 
ce qui n’est pas étonnant, puisque La Chanson de Roland, loin de 
représenter un modèle, fait plutôt figure d’exception dans un genre par 
ailleurs fondé sur le stéréotype. Si, d’autre part, la chanson de geste 
est un genre par nature lyrico-narratif, force est de constater que, dans 
Aspremont, la dimension narrative l’emporte nettement. Il n’empêche 
que les vers d’intonation y sont pour l’essentiel bien typés, comme nous 
venons de le montrer.

Sur le plan de la signification, dans ces vers où les noms ou titres de 
personnages figurent massivement en fonction du sujet grammatical, on 
ne s’étonnera pas que Naymes, héros de l’ambassade outre Aspremont 
dans le camp ennemi, soit de loin le personnage le plus souvent 
mentionné dans cette fonction (24 fois), bien loin devant Charlemagne 
(13 fois), Girart (12 fois) ou Turpin (9 fois), Naymes à qui la chanson 
d’Aspremont dans son ensemble donne un relief tout particulier, signalé 
dès le prologue par le vibrant éloge qui lui est décerné.

174 J. Rychner, La Chanson de geste, op. cit., p. 124.
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RÉSUMÉS

ASPREMONT

François Suard (Université Paris Nanterre),  

« La guerre dans Aspremont »

La guerre dans la chanson d’Aspremont fait l’objet d’une longue 
préparation qui a pour but de présenter les enjeux du conflit – l’existence 
même de la Chrétienté – et ses protagonistes : du côté chrétien, l’empereur 
Charlemagne et ses principaux vassaux ou alliés, Naimes, qu’illustre une 
mission auprès des païens, Ogier, Turpin, Girard l’indomptable, le jeune 
Roland ; du côté ennemi, Agolant, qui interviendra peu dans la première 
partie de la chanson, Balant, le futur converti, et surtout Eaumont, fils 
d’Agolant, personnage à la fois démesuré et naïf. La guerre proprement 
dite met en avant des engagements séparés où domine la mêlée, mais 
qu’un duel entre Charlemagne, aidé par le jeune Roland, et Eaumont, 
vient conclure. La stratégie, dans laquelle Girard est passé maître, joue 
un rôle important, ainsi que les fréquents changements de plans, qui 
permettent au lecteur une vue globale des engagements. Le rythme 
du récit accélère à mesure qu’approche la fin des batailles, et le poète 
mobilise, à côté des motifs classiques du combat singulier ou collectif, 
un usage original des passages parlés, des quiproquos ou de l’alternance 
entre le grave et le plaisant.

Muriel Ott (Université de Strasbourg, EA 1337),  

« Les vers d’intonation dans la chanson d’Aspremont »

L’examen des vers d’intonation des laisses 56 à 177 de la chanson 
d’Aspremont (éd. François Suard) permet de dégager nettement les divers 
types représentés, de distinguer quelques vers atypiques, et de mettre en 
évidence des phénomènes d’échos entre laisses dans une chanson plus 
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narrative que lyrique, où les vers d’intonation sont cependant clairement 
caractérisés dans l’ensemble.

ROBERT GARNIER, HIPPOLYTE

Jean-Dominique Beaudin (Sorbonne Université, Lettres),  

« Lexique et poétique dans Hippolyte : Garnier disciple de la Pléiade »

Robert Garnier est l’héritier des théories poétiques de Joachim du 
Bellay et de Pierre de Ronsard. Son vocabulaire en témoigne. Mais il 
adapte les principes de ses aînés au genre de la tragédie, telle que la 
concevaient ses contemporains. S’il enrichit le lexique par l’emploi de 
mots nobles, par le recours raisonné aux mots anciens, par la suffixation 
et la composition, par la périphrase poétique, il ne perd jamais de vue 
le genre qu’il cultive. Loin de se comporter en servile imitateur de ses 
maîtres, il a conscience d’élaborer une œuvre poétique dramatique, 
fondée sur l’union du tragique et de l’épique. C’est dire que les procédés 
traditionnels retrouvent sous sa plume une motivation renouvelée 
et originale.

Emmanuel BurOn (Université Rennes 2, CELLAM),  

« L’écriture dramatique de Garnier dans Hippolyte »

Cet article analyse la relation entre le texte et le spectacle qu’il appelle 
dans Hippolyte de Robert Garnier en partant de la conception du poème 
dramatique qui prévalait au xvie siècle, et de la conception du personnage 
qui en découle. Le personnage est un locuteur fictif et un substitut 
énonciatif de l’auteur, si bien que le texte se réduit à la succession des 
répliques. À partir d’une critique de la notion de « didascalie interne » 
appliquée à ce corpus, il s’agit de montrer que les tragédies humanistes 
présupposent un jeu et un espace de jeu complexes, mais ne cherchent 
nullement à les décrire. Comme l’action oratoire, ils constituent une 
condition de cohérence implicite des répliques, non leur cadre fortuit 
qu’il faudrait préciser.
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JEAN DE LA BRUYÈRE, LES CARACTÈRES

Éric tOurrette (Université Lyon 3-Jean Moulin),  

« La subordination inverse dans Les Caractères »

Dans Les Caractères, Jean de La Bruyère fait un emploi particulièrement 
fréquent des subordinations inverses à valeur temporelle, au point 
qu’on peut se demander s’il ne convertit pas un simple fait de langue 
en authentique trait de style ou d’écriture. Il en tire des effets littéraires, 
pour caricaturer plaisamment l’impatience des personnages ou pour 
suggérer la brièveté tragique de la vie. L’examen des exemples permet 
de faire apparaître deux situations tout à fait distinctes : soit un second 
procès succède aussitôt à un premier qui s’est bel et bien réalisé, ou a 
du moins commencé à le faire, soit au contraire son surgissement trop 
précoce intervient avant même que le premier procès ne se réalise. Cette 
différence sémantique majeure se traduit par des formes linguistiques 
bien distinctes, que les travaux antérieurs n’ont pas toujours décrites avec 
précision. Il n’est pas sûr que la description désormais consensuelle en 
termes de « corrélation » soit pleinement adaptée.

VOLTAIRE, ZADIG ET L’INGÉNU

Violaine Géraud (Université Lyon 3-Jean Moulin),  

« Les enjeux philosophiques de l’écriture humoristique dans Zadig et L’Ingénu »

Ironie et humour fleurissent ensemble sous la plume de Voltaire. Si 
l’ironie est une polyphonie qui tire son origine de la technique de feint 
questionnement qu’employait Socrate, l’humour procède de l’humeur 
qu’il est destiné à rendre gaie. L’humour crée des effets de surprise, et 
son inventivité est telle, sous la plume de Voltaire, qu’elle fait parfois 
passer la fonction poétique avant la fonction référentielle. Dans Zadig, 
le saugrenu humoristique s’inverse en parfait à propos, de sorte qu’il 
prépare le retournement final ; d’absurdes malheurs conduisant au 
bonheur providentiel. Dans L’Ingénu, l’humour se fait volontiers 
licencieux afin de mettre en question l’assignation des femmes à la vertu, 
assignation qui fait d’ailleurs basculer le conte dans la tragédie de son 
dénouement. 



270

Franck neveu (Sorbonne Université, Lettres),  

« Voltaire et l’éthique de la langue. Petite cartographie de la phrase voltairienne 

dans Zadig et L’Ingénu »

La notion d’éthique de la langue est envisagée dans ces deux œuvres 
du seul point de vue de l’expression. La relation événementielle (ou 
plan du récit) ne prend jamais le pas sur le plan de l’écriture, car la 
tension idéologique du conte philosophique (entendons par là sa 
dimension argumentative et démonstrative) impose en permanence 
la figure du narrateur qui ne se fait jamais oublier au profit de celle 
de son personnage. Cette présence massive et constante produit une 
tension discursive d’autant plus grande que le format textuel est court et 
ramassé. Prédicats d’états ou d’actions servent une même cause, qui est 
moins celle de l’avancement du récit par accumulation événementielle 
et développement de l’intrigue que celle de l’aboutissement d’une 
démonstration passée par des strates récréatives et/ou édifiantes. L’unité, 
donc, prévaut, tout comme la brièveté et la densité sémantique, qui 
doivent être tenues pour des nécessités structurales du genre. On étudie 
ici les effets de cette configuration textuelle sur la structure phrastique, 
et le traitement particulier que leur applique Voltaire.

TRISTAN CORBIÈRE, LES AMOURS JAUNES

Benoît de COrnulier (Université de Nantes),  

« Du jeu métrique dans Les Amours jaunes de Corbière »

La plupart des poèmes (neuf dixièmes environ) des Amours jaunes ou 
des pièces métriques qu’on peut y distinguer sont périodiques en ce sens 
qu’elles sont constituées de vers d’un, deux ou trois mètres réapparaissant 
toujours dans le même ordre. Toutes ont un mètre de base simple (≤8) ou 
composé (6-6, 5-5 ou une seule fois 4-6). Pour dégager ces généralités 
sont examinées des singularités dans quelques poèmes : « Pudentiane » 
(changement de mètre de base en plein sonnet, emploi particulier 
« taratantara » du 5-5), « Soneto a Napoli » (clausule finale étrange), 
« Épitaphe » (vides métrique et référentiel), « À la mémoire de Zulma » 
(trou métrique), parodies de Jean de La Fontaine (modulation métrique 
initiale), « À mon chien Pope » (modulation métrique finale complexe), 
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« Le douanier » (emploi particulier du 5-5, paire sémantiquement 
corrélée de vers faux).

Benoît dufau (Sorbonne Université, Lettres),  

« Tristan Corbière a donné sa langue au ÇA »

En étant le premier écrivain à donner sa langue au ÇA, Tristan Corbière 
place à la proue de son œuvre un mot qui fait tache dans un recueil de 
poésie et qui fait souffler un frisson de neutre dans la langue française. 
Tache aveugle à partir de laquelle l’œuvre se présente comme problème, 
ce mot-mana fait valoir les droits de l’inclassable et de l’innommable. 
En nous appuyant, d’une part, sur la manière dont Maurice Blanchot 
et Roland Barthes ont pensé le neutre et, d’autre part, sur la manière 
dont Michel Maillard, Francis Corblin et Georges Kleiber ont mis en 
évidence la vocation de ça pour la reprise du non-nommé et du non-
classifié, nous verrons que le mot ça est non seulement l’agent d’un 
déclassement sociostylistique dont Corbière assume les conséquences, 
mais aussi le sombre précurseur de la substantivation du mot par la 
psychanalyse et de tout un pan de la littérature du xxe siècle.

BLAISE CENDRARS, L’HOMME FOUDROYÉ

Karine GermOni (Sorbonne Université, Lettres), « Au crible des points de suspension : 

les dialogues dans L’Homme foudroyé de Cendrars »

Si les points de suspension sont omniprésents dans l’ensemble des textes 
de Blaise Cendrars, dans L’Homme foudroyé, ils apparaissent comme 
un signe-clé lorsqu’ils figurent dans les dialogues. Ce sont donc les 
configurations formelles des dialogues de L’Homme foudroyé que nous 
examinons en les passant au crible des différents emplois des points 
de suspension (prosodique, pantomimique, pragmatique, sémiotique), 
emplois qui y réverbèrent l’imaginaire linguistique de Cendrars auteur-
narrateur tout comme son rapport au lecteur et à ses personnages.
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Sandrine vaudrey-luiGi (Université Sorbonne Nouvelle – Paris 3),  

« Phrase et oralité dans L’Homme foudroyé : une phrase phonographe ? »

Par ses dates, par sa position dans le champ littéraire d’entre-deux-
guerres et d’après-guerre, Blaise Cendrars participe pleinement à la 
constitution du modèle vocal qui cherche à faire entrer la voix, en tant 
que medium sonore, dans l’écrit. Cette ambition langagière se fondant 
principalement sur la syntaxe, l’étude de la phase dans L’Homme foudroyé 
permet de mesurer comment l’écrivain négocie avec cette contradiction 
fondamentale. Phrases courtes, phrases longues et phrases en c’est 
constituent alors autant d’observatoires privilégiés pour décrire les 
expérimentations à l’œuvre, mais aussi leurs limites. 
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